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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de me référer aux consultations tenues à Nassau, dans le Commonwealth des 

Bahamas, le 6 décembre 2016, entre les autorités aéronautiques du Japon et de la République de 
Pologne, conformément aux articles 14 et 16 de l’Accord relatif aux services aériens entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de Pologne, signé à Tokyo le 
7 décembre 1994 (ci-après dénommé l’ « Accord »).

J’ai en outre l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du Japon, que l’annexe jointe à 
la présente note remplace l’annexe existante de l’Accord, au titre de l’accord conclu lors desdites 
consultations et conformément à l’article 16 de l’Accord.

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que, si le Gouvernement de la République de Pologne 
accepte la proposition qui précède, la présente note et votre note de réponse à cet effet constituent 
un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre note de réponse.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération.

M. AKIO MIYAJIMA

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon
 auprès de la République de Pologne

Son Excellence
M. Zbigniew Rau
Ministre des affaires étrangères de la République de Pologne
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Pièce jointe

ANNEXE

1. Routes à exploiter dans les deux sens par l’entreprise ou les entreprises de transport 
aérien désignées du Japon :

a) Tokyo – Moscou – deux points en Europe (note 1) – points intermédiaires (note 2) – 
points en Pologne – deux points au-delà en Europe (note 1) – points au-delà (note 2).

b) Points au Japon autres que Tokyo – points intermédiaires – points en Pologne – 
points au-delà.

Note 1 : L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon ne peuvent 
desservir que deux points parmi les « deux points en Europe » et les « deux points au-delà en 
Europe ».

Note 2 : Les « points intermédiaires » et les « points au-delà » ne peuvent être desservis par 
l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon que pour des services de 
partage de code en qualité d’entreprise(s) de transport aérien chargée(s) de la commercialisation.

2. Routes à exploiter dans les deux sens par l’entreprise ou les entreprises de transport 
aérien désignées de la République de Pologne :

a) Points en Pologne – Moscou – points intermédiaires (note) – Tokyo – points au-delà 
(note).

b) Points en Pologne – points intermédiaires – points au Japon autres que Tokyo – 
points au-delà.

Note : Les « points intermédiaires » et les « points au-delà » ne peuvent être desservis par 
l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la République de Pologne que pour 
des services de partage de code en qualité d’entreprise(s) de transport aérien chargée(s) de la 
commercialisation.

3. Les services agréés offerts par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
par l’une ou l’autre des Parties contractantes commencent en un point situé sur le territoire de 
ladite Partie contractante, mais les autres points situés sur les itinéraires spécifiés peuvent, au 
choix de l’entreprise de transport aérien désignée, être omis de tout ou partie des vols.
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II

Varsovie, le 22 juillet 2021

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note, datée de ce jour et libellée comme suit :

[Voir lettre I]

J’ai en outre l’honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de la République de 
Pologne, que le Gouvernement de la République de Pologne accepte la proposition du 
Gouvernement du Japon ci-dessus, et confirme que votre note et la présente note de réponse 
constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente 
note de réponse.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

M. ZBIGNIEW RAU

Ministre des affaires étrangères de la République de Pologne
Son Excellence 
M. Akio Miyajima
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon auprès de la République de Pologne


